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COMMUNICATION MUNICIPALE N° 22/2022 

 le 14 septembre 2022 

 

Réaménagement du chemin des Boulingrins et construction d’un giratoire sur la Route de Blonay – 
Décompte final 

 

10.03.02-2206-Comm22-Reamenagement-Boulingrins-rte-Blonay-Decompte.docx 

 Au Conseil communal de 
1814 La Tour-de-Peilz 
 

Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs, 

Suite à la réalisation des travaux précités, nous vous communiquons, ci-après, le décompte final. 

Crédit accordé par le Conseil selon le préavis municipal N° 21/2017   
Route et aménagements Fr. 500'120.00 
Total des crédits accordés Fr. 500'120.00 
   
Travaux exécutés – Route et aménagements Fr. 424'840.15 
Total des travaux exécutés Fr. 424'840.15 
   
Subventions Etat de Vaud – DGMR - Giratoire Fr. 173'230.00 
Total des subventions Fr. 173'230.00 
   
Solde non dépensé Fr. 248'509.85 

La différence entre le montant du crédit accordé et le solde non-dépensé s’explique par le 
subventionnement d’une part des coûts par l’Etat de Vaud (la Route de Blonay étant une route 
cantonale), et d’autre part par un décompte final des travaux inférieur au coût budgété et aux 
adjudications faites, grâce à un bon déroulement des travaux. 

 

Adopté par la Municipalité : le 27 juin 2022 

 AU NOM DE LA MUNICIPALITÉ  
La syndique :  Le secrétaire : 

  

Sandra Glardon Pierre-A. Dupertuis 


